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Feuilles, deviendra vacant par la mort de celui qui étoit rev, tudes Patentes à cet effet,
et jufquà ce qu'il foit rempli par une nouvelle nomination. les dites Feuilles feront
accordées par aucun luge de Paix pour le diftrid où tel office fera ainfi vacant; et
touý; Aâes de tel juge à Paàix auront la mème force et effet en Loi,- comme s'il étoit
-noinné fous le. Grand Sceau de la Province, jufqu'à ce que tAl office vacant fera rein-
pli par une nouvelle Patente -dans la maniére ordonncé par la dite Ordonance.

(Signé) D OR C H-E S T'E R.
Statué et ordonné par la fflite däutorit( et pafé en Conjcil fous le Scëau Public de la

Province. en la Chambre du Conflul, au Chteau St. Louis, ei la +ile de Qué-
bec, le trcntiémc jour d'Avril, dans la trenre uniéne année dt Règne de fa Majeßl
·GEORGE Trois, par la Grace de Diïu, Roi de la Grande-Bretagne, de
France et d'Irlande, Difinfrur de la foi, &c &c. 3c. et dans l'année de notre Sei-
gneur nu frpt cens quatreving -enc. Par ordre de SÔÛ Excellence,

Traduit par Ordie de Son Excellence, '(Signé) J. WILLIAMS, G. C. L.
F.J. CUGNLT, S. F.
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ACTE ou ORDONA.NCE

Qui concerne la Confilrudion et. la réparation
Cimetières.

des Egi ifes, Prefbitères et

.. 'ETANT élevé des doutes fur l'Autorité des juges des Cours des Plaidoyers con-
muns dans cette Province, de iatificr ctHomologuer les Réfolutioris et Déterrni-

nations des Habitans d'icelle.à leurs affemb!ées paroiffiales, à l'effet de conRiruire et
xéparer des Eglifes, et Prefbitéres. et pour raifon de ces doutes, étant néceffaire de
promulguer et de faire connoitre aux fujets <e S.i Majeflé, les Loix, Ufages et Cou-
tûmes.concernant les objets ci-,deffus, mentionnés.; qu'il foit Ilatué par fon Excellence
le Gouverneur et le Confeil Légiflatif, et il efi par ces préfentos fnatué pa'r h dite Au-
torité que toute et chaque fois qu'il fera expédient de forimer des paroiffes ou de con-
4truire ou réparer des Eglifes, Preíbitéres ou Cimetiéres, la méne forme et procédure
feront fuivies. telles qu'elles étoien·t avant la'conqûête, réquifes par le-s Loix et Cou-
tùmes en force et en pratique dans ice tems là i et que. l'Evêque ou le Surintendant
des Eglifes Rom aincs pour le teins-d'alors auront et exerceront les droits de l'Evéque.
du Canada dans ce trems alors, pour les objets ci-devant mentionnés et que tels droits

-Comme ils étoien-it alors à la Couorine 'de Fratnce et exercés par l'Intendant et le Gou-
vernement Provincial de.ce teins,. feront confidérés comme appartenans au Gouver-
nieur ou Commandant en Chef poùuî le tems d'alors, excepté, que quani à ce qui
concernera la nyarnére de fôrcei1le-payembent des -Cottifatiois et Répatrtitions pour la
ConflruElion~et Réparation des Eglifes, Prefbitéres et Cimetiéres, et quant à toutes
difficultés relatives à.icelles, ferent pouTffiies dans aucune des Cours de Sa Ma;jeflé

pour- les Caufes Civiles fuivant le montant de 1'affaire en controverfe.

Il. Pourvû toujours et qu'il foit auffi Ratué.par la dte. Autorité, que rien de ce qui
eR contenu dans cet Ae ne fera entendu s'interpréter à founettre aucun des fujets
de fa Mijeflé d'ùcùne dénomination Protelante quelconque, ou aucune autre per-
fonne que telle-qui feade laicommunion Catholiqueet Romaine. à être chargée, rap-
port à aucuns des objets ci-deffus mentionnés,,dans aucune autre maniére de contri-
bution compulfoire au fOutien de la Communion de l'.Eglife de Rone.
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